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Angers, le 05 Juin 2023

Obiet:
ContrÔle des structures -Accusé réception de votre demande d'autorisation d'exploiter
Réf. : Dossier n" C49230334

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter une
surface de 82.6822 hectares situés à MAUGES-SUR-LOIRE et LOIREAUXENCE précédemment
mis en valeur par la SCEA GIRARDIN.

Parcelles :

ZD72J - ZD72K située(s) à LOIREAUKENCE (VARADES) (44),
849 - 8214 - 8352 -8353 - 8367 - 8380 - 8501 - 8504 - 8803 - 8469 - 81493 - 8376 - 8377 -
8378 - 8388 - 8396 - 8477 - 8478 - 8918 - Bg20 - 8909 - 8516 - 8517 - 8910 - 8468 - 8414 -
8456 - 8457 - ilAil - ZB50 - 8368 - 8369 - 8370 - 8371 - 8372 - 8379 - 8482 - 8483 - 8488 -
8489 - 8490 - 8491 - 8512 - 8513 - 8514 - 8515 - 8521 - 8526 - 8534 - B77o - 8777 - 8778 -
8779 - 8780 - 8781A - 87818 - 8782 - 8783 - 8784 - 8785 - 878ô - 8787 - 8789 - 8792 - B8o0 -
8804 - 8810 - 8811 - 8812 - 8813 - 8814 - 8815 - 8816 - 8817 - 8818 - 8819 - 8820 - 8823 -
8824 - 8847 - 8885 - 8886 - 81049 - 81289 - 81290 - 81292 - AKÿ - 832 - B5o2 - B5o3 - 8888 -
8889 - 8467 - 8347 - 8801 - 8802 - 8821 - 8822 située(s) à MAUGES-SUR-IO,RE
(VAUCHRETIEN)

Votre dossier a été enregistré complet le 01106123.

Je vous informe que le préfet dispose d'un délai de quatre mois à compter de ta date de
complétude pour statuer sur votre demande. ll peut dans certains cas, pàr décision motivée,
prolonger ce délai jusqu'à six mois, à compter de la même date.

La Commission Départementale d'Orientation de lAgriculture (CDOA) pourra être consuttée pour
examiner votre demande d'autorisation d'exploiter dans le cas des situations listées par l,aàide
L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l'ensemble des demandes sera soumis à la CDOA et le délai de 4 mois pourre être, le
cas échéant, porté à 6 mois pour statuer sur votre demande.

Si votre dossier doit requérir un avis conformément à t'article L331-3-1 du code rural et de la
p'êche maritime, vous en serez informé par courrier qui précisera également les concurrents.
J'attire votre attention sur le fait que vous serez avisé de la décisioi vous concernant uniquement
par courrier. Aucun avis ne sera communiqué par téléphone.
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A défaut de notification d'une décision dans !e délai de 4 mois à partir de la date de complétude
(ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d'une autorisation tacite conformément à
l'article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de

Le chef d'unité
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distinguées.

conjoncturelles,


